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Description

[0001] L’invention concerne le domaine du traitement
thermique d’un fluide, et notamment les traitements ther-
miques comprenant au moins une étape de chauffage
ohmique.
[0002] Bien que de très nombreux fluides puissent être
concernés par un tel traitement, l’invention concerne plus
particulièrement les fluides agroalimentaires, et notam-
ment ceux devant être pasteurisés ou stérilisés, par
exemple.
[0003] Le chauffage ohmique est une technique bien
connue de chauffage volumique par effet Joule. Il con-
siste à instaurer un courant électrique dans un circuit
électrique interrompu au niveau de plaques conductrices
en faisant circuler un fluide électriquement conducteur
entre ces plaques. Le fluide présentant une certaine ré-
sistance électrique, il produit de la chaleur par effet Joule,
et par conséquent « s’auto-échauffe ».
[0004] On connaît ainsi par le document brevet FR 94
08108 un dispositif de chauffage ohmique comprenant
un canal central tubulaire aux deux extrémités duquel
sont placées des électrodes planaires, percées pour per-
mettre l’introduction d’un fluide dans le tube et sa collecte.
Ces deux électrodes sont à la fois perpendiculaires au
canal et à la direction générale d’écoulement du fluide.
[0005] L’invention a pour but d’apporter une solution
différente de celles connues.
[0006] Elle propose à cet effet un dispositif de chauf-
fage ohmique qui comprend au moins une chambre de
chauffage délimitée par des parois, parmi lesquelles
deux sont constituées par des plaques conductrices, for-
mant électrodes, sensiblement parallèles entre-elles et
espacées l’une de l’autre d’une distance choisie. Cette
chambre comprend en outre au moins une entrée per-
mettant d’introduire le fluide à chauffer à proximité d’une
première extrémité des plaques et au moins une sortie
placée à proximité d’une seconde extrémité de ces pla-
ques, opposée à la première extrémité, et permettant de
collecter le fluide après qu’il ait circulé entre les plaques,
sensiblement parallèlement à celles-ci. On prévoit éga-
lement des moyens permettant d’alimenter les plaques
en courant électrique, de sorte que le fluide se réchauffe
dans la chambre, par effet ohmique, lors de sa circulation
parallèlement aux plaques.
[0007] De la sorte, d’une première part, un volume im-
portant de fluide peut être traité, d’une seconde part, un
chauffage important peut être obtenu en jouant sur les
dimensions et l’espacement des plaques, d’une troisiè-
me part, l’encrassement des électrodes est très faible,
et d’une quatrième part, le nettoyage du dispositif est
aisé.
[0008] Dans un mode de réalisation préférentiel, cha-
que chambre du dispositif comprend au moins une en-
tretoise qui définit l’espacement entre plaques et com-
prend une partie centrale évidée permettant la circulation
du fluide et comportant deux faces latérales contre les-
quelles sont placées les plaques et qui sont munies

d’ouvertures pour autoriser un contact surfacique entre
le fluide et les plaques.
[0009] Dans ce cas, il est particulièrement avantageux
que l’entretoise comprenne, de part et d’autre de la partie
centrale, respectivement une première partie d’extrémité
dans laquelle se trouve formée l’entrée d’admission de
fluide communiquant avec la partie centrale évidée et
une seconde partie d’extrémité dans laquelle se trouve
formée la sortie de collection de fluide communiquant
avec cette partie centrale évidée.
[0010] Selon les besoins, le dispositif pourra compor-
ter une seule ou plusieurs chambres juxtaposées les
unes aux autres, de façon étanche. Dans un premier mo-
de de réalisation (dit «série»), les chambres sont juxta-
posées de telle sorte que la sortie d’une chambre alimen-
te l’entrée de la chambre qui la suit, tandis que l’entrée
de cette chambre est alimentée par la sortie de la cham-
bre qui la précède. Le dispositif peut être ainsi modulable.
Dans un second mode de réalisation (dit «parallèle/sé-
rie»), les chambres sont juxtaposées les unes aux autres,
à étanchéité, de telle sorte que leurs entrées respectives
communiquent entre elles et que leurs sorties respecti-
ves communiquent entre elles. Plus préférentiellement,
le dispositif comprend une première multiplicité de cham-
bres et au moins une seconde multiplicité de chambres,
la sortie de l’une des première et seconde multiplicités
alimentant l’entrée de l’autre des première et seconde
multiplicités. Toutes les combinaisons de ces deux mo-
des de réalisation peuvent être envisagées.
[0011] Chaque chambre pourra comporter une ou
deux entretoises juxtaposées, voire plus encore, notam-
ment de manière à faire varier l’espacement entre les
électrodes.
[0012] Par ailleurs, on peut également envisager des
chambres comprenant deux entrées ou plus, et une ou
deux sorties, voire plus encore, de manière à permettre
la circulation simultanée de deux flux, ou plus.
[0013] L’invention concerne également une installa-
tion de traitement de fluide qui comprend le dispositif de
chauffage ohmique présenté ci-avant. Plus précisément,
cette installation comporte un dispositif pour chauffer un
premier fluide, couplé à un premier échangeur de chaleur
comprenant un premier circuit où circule le premier fluide
chauffé, issu du dispositif, et un second circuit où circule
un second fluide, les premier et second circuits étant pla-
cés l’un par rapport à l’autre de manière à ce que les
premier et second fluides échangent des calories pour
abaisser la température du premier fluide et augmenter
celle du second fluide de valeurs respectives choisies.
[0014] Dans une première forme de réalisation de l’ins-
tallation, qui ne comporte qu’une seule partie d’échange
thermique, le premier fluide est le fluide chauffé délivré
en sortie du dispositif, tandis que le second fluide est un
fluide frigorigène.
[0015] Dans une seconde forme de réalisation de l’ins-
tallation, la sortie du dispositif alimente toujours l’entrée
du premier circuit du premier échangeur de chaleur, mais
la sortie du second circuit de cet échangeur alimente
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l’entrée de ce même dispositif. Le premier fluide est donc
le fluide chauffé par le dispositif, tandis que le second
fluide est le fluide à chauffer par le dispositif. Le premier
échangeur de chaleur assure donc, simultanément, le
pré-chauffage du fluide et le pré-refroidissement de ce
même fluide après chauffage.
[0016] Dans ce second mode de réalisation, le premier
échangeur de chaleur est de préférence logé entre un
second échangeur de chaleur et le dispositif. Le second
échangeur de chaleur comprend un troisième circuit où
circule le premier fluide pré-refroidi, délivré par la sortie
du premier circuit, et un quatrième circuit où circule un
troisième fluide frigorigène, les troisième et quatrième
circuits étant placés l’un par rapport à l’autre de manière
à ce que les premier et troisième fluides échangent des
calories pour abaisser la température du premier fluide
pré-refroidi d’une valeur choisie.
[0017] Préférentiellement, chaque échangeur de cha-
leur est du type à plaques empilées. Les plaques suc-
cessives définissent deux à deux des chambres de cir-
culation de fluide, et les chambres successives définis-
sent des portions de deux circuits différents pour permet-
tre l’échange de calories entre les fluides de ces deux
circuits.
[0018] Les premier et second échangeurs de chaleur
pourront constituer un unique échangeur de chaleur gé-
néral. Dans ce cas, il est avantageux que les plaques
empilées de l’échangeur de chaleur général et les cham-
bres de chauffage du dispositif présentent des dimen-
sions sensiblement identiques. Ainsi, l’échangeur géné-
ral et le dispositif peuvent être assemblés en série en
formant une structure monobloc à l’aide de moyens de
solidarisation, tels que des tirants couplés à des écrous.
[0019] Mais, le dispositif et le ou les échangeurs pour-
ront être séparés physiquement, leur couplage étant
alors obtenu par des conduits rapportés.
[0020] L’invention concerne également un procédé de
traitement de fluide électriquement conducteur par
chauffage ohmique qui comprend les étapes indiquées
ci-après.
[0021] Dans une première étape, on prévoit une (ou
plusieurs) chambre(s) de chauffage qui comprend (com-
prennent) deux parois constituées par des plaques con-
ductrices formant électrodes, sensiblement parallèles
entre-elles et espacées l’une de l’autre d’une distance
choisie.
[0022] Dans une seconde étape, on alimente les pla-
ques en courant électrique.
[0023] Dans une troisième étape, on introduit le fluide
à chauffer à proximité d’une première extrémité des pla-
ques, puis on fait circuler le fluide entre les plaques, sen-
siblement parallèlement à celles-ci, pour qu’il se réchauf-
fe à l’intérieur de la chambre, par effet ohmique, et enfin
on collecte le fluide réchauffé à proximité d’une seconde
extrémité des plaques, opposée à la première extrémité.
[0024] De façon particulièrement avantageuse, après
la troisième étape, on pourra prévoir une quatrième étape
pour abaisser d’une valeur choisie la température du pre-

mier fluide par échange de calories avec un second flui-
de.
[0025] Dans une première application, lors de la qua-
trième étape le premier fluide est le fluide chauffé délivré
par la sortie de la (ou des) chambre(s) de chauffage,
tandis que le second fluide est un fluide frigorigène.
[0026] Dans une seconde application, lors de la qua-
trième étape le premier fluide est le fluide chauffé délivré
par la (ou les) chambre(s) de chauffage, tandis que le
second fluide est le fluide qui doit être chauffé par cette
(ou ces) chambre(s) de chauffage. Ainsi, on effectue si-
multanément un pré-chauffage du fluide et un pré-refroi-
dissement de ce fluide après qu’il ait été chauffé.
[0027] Dans cette seconde application, le procédé
pourra comprendre, après la quatrième étape, une cin-
quième étape pour abaisser d’une valeur choisie la tem-
pérature du premier fluide pré-refroidi par échange de
calories avec un troisième fluide frigorigène.
[0028] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée ci-après, et des dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue éclatée d’un dispositif de
chauffage ohmique selon l’invention, à plusieurs
chambres,

- la figure 2 est une vue de face d’une entretoise du
type de celle utilisée dans le dispositif de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en coupe transversale d’une
variante de chambre de dispositif,

- la figure 4 est une vue en coupe transversale d’une
autre variante de chambre de dispositif, à deux flux,

- la figure 5 est une vue du dessus d’un dispositif de
chauffage ohmique du type de celui illustré sur la
figure 1, une fois assemblé,

- la figure 6 est un schéma illustrant la circulation du
fluide dans une variante de dispositif à plusieurs
chambres,

- les figures 7A à 7D sont respectivement des vues
de côté (A), du dessus (B), de face côté avant (C)
et de face côté arrière (D) d’une installation selon
l’invention,

- la figure 8 est une vue schématique éclatée illustrant
les circulations respectives de deux fluides dans des
portions de circuits indépendants d’un échangeur de
chaleur de l’installation,

- la figure 9 est une première variante de l’installation
de la figure 7 dans laquelle le dispositif est associé
à l’échangeur de chaleur par un couplage tubulaire,
et

- la figure 10 est une seconde variante de l’installation
de la figure 7 dans laquelle le dispositif est associé
à un premier échangeur de chaleur destiné au pré-
refroidissement et au pré-chauffage du fluide à trai-
ter, lui même associé à un second échangeur de
chaleur destiné au refroidissement du fluide pré-re-
froidi, les deux associations s’effectuant par un cou-
plage tubulaire.
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[0029] Les dessins annexés sont, pour l’essentiel, de
caractère certain. En conséquence, ils pourront non seu-
lement servir à compléter celle-ci, mais aussi contribuer
à la définition de l’invention le cas échéant.
[0030] Dans la description qui suit, il sera fait référence
à un dispositif et une installation de traitement de fluide.
Plus précisément, il sera fait référence à un fluide utilisé
dans l’industrie agro-alimentaire, comme par exemple
du lait. Bien entendu, il ne s’agit que d’une application
possible, nullement limitative.
[0031] On se réfère tout d’abord à la figure 1 pour dé-
crire un dispositif de chauffage ohmique selon l’invention.
Ce dispositif 1 est, dans l’exemple illustré, composé de
cinq chambres de chauffage juxtaposées les unes aux
autres et communiquant entre elles. Ce dispositif est par
conséquent de type multichambres, mais il pourrait ne
comporter qu’une unique chambre. En d’autres termes,
le nombre de chambres du dispositif selon l’invention
pourra varier selon les besoins.
[0032] Une chambre 2 est délimitée par deux plaques
3, 4 réalisées dans un matériau conducteur, de préfé-
rence métallique, ainsi que par une entretoise 5 permet-
tant de régler l’espacement entre les deux plaques con-
ductrices 3 et 4. Ces plaques sont plus préférentiellement
encore de type DSA (de l’acronyme anglais « Dimension
Stable Anode »). De telles électrodes sont décrites, no-
tamment, dans la demande de brevet européen 99 400
623.7.
[0033] Dans l’exemple illustré sur la figure 1, l’entre-
toise 5 est un élément tridimensionnel comportant une
partie centrale 6, évidée, encadrée par deux parties d’ex-
trémité 7 et 8 dans lesquelles sont respectivement for-
mées une entrée d’admission de fluide 9 et une sortie de
collection de fluide 10, qui communiquent chacune avec
la partie centrale évidée 6.
[0034] L’entretoise 5 est réalisée dans un matériau iso-
lant, par exemple un polymère, et plus préférentiellement
en PEEK (acronyme anglais pour PolyEtherEtherKeto-
ne). Mais de nombreux autres matériaux isolants peu-
vent être envisagés. Le mode de réalisation de ces en-
tretoises dépend du ou des matériaux utilisés : usinage
et/ou soudage et/ou moulage.
[0035] Dans cet exemple, l’entrée d’admission 9 et la
sortie de collection 10 sont sensiblement en forme de L.
Par ailleurs, les plaques conductrices 3 et 4 présentent,
de préférence, des dimensions sensiblement égales aux
dimensions des faces latérales 11 de l’entretoise 5. En
conséquence, pour permettre l’introduction du fluide à
chauffer dans la chambre 6, tout comme l’évacuation
hors de cette chambre 6 du fluide collecté et chauffé,
chaque plaque conductrice 3, 4 comporte une ouverture
(ou lumière) 12 en l’une de ses deux extrémités.
[0036] Il est ainsi possible d’utiliser un même type de
plaque de chaque côté de l’entretoise 5, ce qui permet
de réduire notablement les coûts.
[0037] Chaque plaque conductrice constitue une élec-
trode destinée à être alimentée en courant électrique par
un circuit adapté à cet effet, non représenté, ou bien mise

à la masse (comme c’est le cas, dans cet exemple, des
plaques d’extrémité 3-E et 4-S). Cette alimentation pour-
ra s’effectuer, par exemple au niveau de la patte latérale
13 que comporte chaque plaque 3, 4.
[0038] Le dispositif ayant pour but de chauffer le fluide
qui circule à l’intérieur de la partie centrale 6 de la cham-
bre 2, par effet Joule, les faces latérales 11 de l’entretoise
sont par conséquent ouvertes, de sorte que le fluide puis-
se contacter (ou venir lécher) les plaques conductrices
3 et 4, formant électrodes. De la sorte, le fluide qui circule
sensiblement parallèlement aux plaques, entre l’entrée
d’admission 9 et la sortie de collection 10, établit une
"connexion" entre les deux plaques conductrices, si bien
que ledit fluide dégage de la chaleur du fait de sa résis-
tivité.
[0039] En utilisant plusieurs chambres de chauffage,
il est possible d’élever progressivement la température
du fluide jusqu’à une valeur donnée. Ainsi, des tempé-
ratures de 180°C peuvent être obtenues. Il est clair, com-
me cela est illustré sur la figure 1, que la circulation entre
chambres successives s’effectue selon des sens alter-
nés. En d’autres termes, les entretoises sont placées de
façon alternée, de sorte que la sortie de collection de
l’une alimente l’entrée d’admission de l’autre.
[0040] De préférence, l’alimentation générale des dif-
férentes plaques conductrices s’effectue dans un mode
de type "triangle" dans lequel les plaques d’extrémité 3-
E et 4-S sont respectivement placées à la masse tandis
que les plaques intermédiaires 3 et 4 sont placées à des
potentiels choisis, par exemple 50 ou 100 volts.
[0041] Ce mode d’alimentation en courant est actuel-
lement préféré. En effet, dans ce mode d’alimentation,
les chambres d’admission de fluide et de collection de
fluide qui comportent respectivement les plaques 3-E et
4-S à la masse, ne servent pas à réchauffer le fluide,
mais à « casser » d’éventuelles fuites de courant. Dans
une variante, on peut également placer à la masse les
deux plaques 4 et 3 qui délimitent les première et dernière
chambres du dispositif avec les deux plaques d’extrémité
3-E et 4-S, respectivement. Ces première et dernière
chambres agissent par conséquent comme des cham-
bres isolantes. Mais il pourrait en être autrement.
[0042] La puissance du dispositif peut être, par exem-
ple, de l’ordre de 6 kW en triphasé pour un débit de 300
l/h, ou bien de 120 kW pour un débit de 6000 I/h.
[0043] Bien entendu, hormis les plaques d’extrémité
d’entrée 3-E et de sortie 4-S, chaque plaque conductrice
3, 4 est utilisée simultanément par deux chambres suc-
cessives 6, si bien que l’ouverture 12 qu’elle comporte
en l’une de ses deux extrémités sert à la fois d’ouverture
d’admission et d’ouverture de collection.
[0044] On se réfère maintenant aux figures 3 et 4 pour
décrire deux variantes de réalisation d’une chambre de
chauffage du dispositif selon l’invention.
[0045] Dans l’exemple illustré sur la figure 3, l’entre-
toise comporte toujours une chambre de chauffage 6 ali-
mentée par une entrée d’admission 9 et alimentant une
sortie de collection 10. Ici, les parties de l’entrée d’ad-
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mission 9 et de la sortie de collection 10 qui débouchent
dans la partie évidée de la chambre 6, sont réalisées
sous la forme d’éléments "divergents", ce qui permet
d’améliorer la répartition du fluide à l’intérieur de la cham-
bre et sa collection en sortie de cette chambre.
[0046] Dans la variante illustrée sur la figure 4, l’espa-
cement entre les plaques conductrices 3 et 4 a été sen-
siblement augmenté, en utilisant une entretoise double
ou, mieux encore, et comme cela est illustré sur la figure
4, deux entretoises superposées tête-bêche. Ici, tout
comme dans l’exemple illustré sur la figure 3, chaque
entretoise comporte un élément divergent 14, 15. Il en
résulte que le flux qui pénètre par l’entrée d’admission 9
est subdivisé en deux sous-flux. On pourrait également
envisager de superposer trois entretoises, voire plus, de
manière à instaurer trois flux ou plus. Bien entendu, les
flux communiquent entre eux à l’intérieur de la chambre
de chauffage 6, de sorte que le courant électrique puisse
circuler entre les deux plaques conductrices 3 et 4. Dans
ce mode de réalisation, notamment, il est possible de
prévoir plusieurs entrées d’admission de fluides et/ou
plusieurs sorties de collection de fluide, y compris pour
chaque chambre.
[0047] Sur la figure 5 se trouve illustré un dispositif de
chauffage ohmique assemblé à l’aide de moyens de so-
lidarisation tels que des tirants 29 aux extrémités des-
quels se trouvent vissés des écrous 30. L’assemblage
des plaques et des entretoises s’effectue donc par pres-
sion. Le dispositif comprend une entrée 34 d’admission
de fluide au niveau de la première chambre 2 (qui com-
porte la plaque 3-E), et une sortie 20 de collection de
fluide chauffé au niveau de la dernière chambre 2 (qui
comporte la plaque 4-S).
[0048] La circulation du fluide à l’intérieur du dispositif
peut être soit totalement alternée (montante/descendan-
te/montante/descendante...), ce qui correspond à une
circulation « en série » comme indiqué précédemment,
soit partiellement alternée (montante puis descendante
ou descendante puis montante), comme illustré sur la
figure 6, ce qui correspond à une circulation de type
« parallèle/série ». Dans ce dernier cas, le dispositif com-
prend une première partie qui alimente une seconde par-
tie. Dans l’exemple illustré, la première partie comporte
trois chambres alimentées en fluide par le haut, en pa-
rallèle, le fluide ayant circulé dans chaque chambre étant
collecté en bas. La seconde partie comporte trois cham-
bres alimentées en fluide issu de la première partie, par
le bas, en parallèle, le fluide ayant circulé dans chaque
chambre étant collecté en haut et alimentant la sortie 20
du dispositif.
[0049] Plus généralement, toutes les combinaisons
des modes série et parallèle/série peuvent être envisa-
gées.
[0050] On se réfère maintenant aux figures 7A à 7D
pour décrire un mode de réalisation d’une installation de
traitement de fluide selon l’invention. Une telle invention
est particulièrement intéressante dans les applications
où il est nécessaire premièrement de chauffer un fluide

à une température donnée, par exemple 140°C, afin de
le stériliser ou de le pasteuriser, puis deuxièmement
d’abaisser sa température à une seconde valeur, infé-
rieure à la première, par exemple dans le but de le con-
ditionner.
[0051] Dans cette optique, il est donc nécessaire de
prévoir une installation qui comporte un dispositif du type
de celui décrit précédemment, en référence aux figures
1 à 6, couplé à un ou deux échangeurs de chaleur. On
entend ici par couplage, soit une intégration dans laquelle
le dispositif et le ou les échangeurs de chaleur forment
un ensemble de type monobloc (comme illustré sur les
figures 7), soit une association dans laquelle le dispositif
et le ou les échangeurs de chaleur sont raccordés les
uns aux autres par des conduits (comme illustré sur les
figures 9 et 10).
[0052] Les figures 7A à 7D illustrent un exemple de
réalisation d’une installation selon l’invention dans la-
quelle le dispositif 1 est couplé, en ligne, à un échangeur
de chaleur général 17 à "deux étages" (ou deux parties).
Le premier étage 16 (ou première partie, ou encore pre-
mier échangeur) est utilisé, à la fois pour préchauffer le
fluide qui doit être porté à la première température par
le dispositif 1, et pré-refroidir, à une température dite "in-
termédiaire", le fluide qui vient d’être chauffé par le dis-
positif 1.
[0053] La seconde partie 18 est utilisée pour refroidir
le fluide qui vient d’être pré-refroidi par la première partie
16 de l’échangeur de chaleur 17, à une seconde tempé-
rature.
[0054] Pour ce faire, la première partie 16 de l’échan-
geur de chaleur général 17 comporte du côté du dispositif
1, de préférence, une entrée 19 alimentée en fluide
chauffé par la sortie 20 du dispositif 1. Cette entrée 19
alimente un premier circuit 21 (voir figure 8) qui alimente
en fluide refroidi, en sortie de la première partie 16, la
seconde partie 18 sur laquelle on reviendra plus loin. La
première partie 16 comporte une autre entrée 22, placée
de préférence à l’opposée de l’entrée 19, c’est-à-dire du
côté de la seconde partie 18 de l’échangeur 17. Cette
entrée 22 alimente un second circuit 23 qui présente, de
préférence, une circulation alternée à celle du fluide
chauffé qui circule à l’intérieur du premier circuit. Les
premier 21 et second 23 circuits sont agencés de manière
à permettre un échange de calories entre le fluide chauffé
et le fluide froid à préchauffer.
[0055] Préférentiellement, et comme cela est illustré
sur la figure 8, la première partie 16 de l’échangeur de
chaleur 17 est constituée de plaques empilées 24 qui
délimitent deux à deux des chambres 25 dans lesquelles
circulent les deux types de fluide (chauffé et à chauffer).
[0056] Avantageusement, dans le but de favoriser
l’échange thermique entre les deux fluides, les plaques
empilées sont de type corrugué.
[0057] Ce type de plaques corruguées 24 est bien con-
nu de l’homme de l’art. Il est par conséquent inutile de
les décrire en détail. Ce que l’on peut dire, c’est que le
fluide chauffé lorsqu’il circule à l’intérieur du premier cir-
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cuit 21, de l’entrée 19 vers la sortie 43 qui alimente la
seconde partie 18, perd des calories au profit du fluide
à chauffer qui circule dans le second circuit 23, de l’entrée
22 vers le dispositif 1.
[0058] Préférentiellement, la seconde partie 18 de
l’échangeur de chaleur 17 est constituée de la même
manière que la première partie 16. Elle comporte donc
une série de plaques empilées 24 qui définissent deux
à deux des chambres d’échange thermique. Plus préci-
sément, le fluide pré-refroidi circule à l’intérieur d’un troi-
sième circuit 32 qui se termine au niveau d’une sortie 26.
Pour refroidir ce fluide pré-refroidi, on prévoit un quatriè-
me circuit 33 également constitué par les plaques empi-
lées corruguées 24. Ce quatrième circuit 33 est alimenté
en fluide frigorigène par une entrée 27 placée au niveau
d’une face d’extrémité de l’échangeur 17 opposée au
dispositif 1, et débouche en une sortie 28 qui est, dans
l’exemple illustré sur les figures 5, également placée au
niveau de cette face opposée au dispositif 1.
[0059] De la sorte, le fluide pré-refroidi qui circule dans
le troisième circuit 32, de la sortie 43 de la première partie
16 vers la sortie 27, perd des calories au profit du fluide
frigorigène qui circule dans le quatrième circuit 33, entre
l’entrée 27 et la sortie 28.
[0060] Il est clair que les dimensions de l’échangeur,
et le nombre de chambres de refroidissement qu’il com-
porte varient selon les besoins.
[0061] De façon particulièrement avantageuse, et
comme cela est illustré sur les figures 7, le dispositif 1
présente des dimensions transversales sensiblement
identiques à celles de l’échangeur de chaleur général
17. En d’autres termes, les dimensions transversales des
plaques empilées, corruguées, 24, des entretoises 5 et
des plaques conductrices 3 et 4, sont sensiblement iden-
tiques. Seules les joues qui définissent les plaques d’ex-
trémité de l’échangeur et/ou du dispositif, présenteront
éventuellement des dimensions légèrement différentes,
si cela s’avère nécessaire, par exemple pour des ques-
tions de fixation ou de résistance.
[0062] Cela permet en effet de constituer une installa-
tion de type monobloc dans laquelle l’échangeur de cha-
leur 17 et le dispositif 1 sont montés en ligne, ou en série,
et sont assemblés simultanément, à l’aide de moyens de
solidarisation tels que des tirants 29 aux extrémités des-
quels se trouvent vissés des écrous 30. Ainsi, en pres-
sant les unes contre les autres les plaques et les entre-
toises, on constitue un assemblage étanche qui ne né-
cessite pas d’opération de soudage. Bien entendu, on
pourrait tout à fait envisager d’utiliser des échangeurs à
plaques brasées. Néanmoins, un échangeur à plaques
empilées, simplement assemblées par pression les unes
contre les autres, peut être nettoyé très facilement. Par
ailleurs, cela permet de réaliser des installations et des
dispositifs modulaires.
[0063] D’autre part, et comme cela est mieux illustré
sur les figures 7, le dispositif comportera, de préférence,
d’une part, en chacune de ses extrémités et, d’autre part,
à l’interface entre les parties de l’échangeur de chaleur

et entre l’échangeur de chaleur et le dispositif, des boîtes
collectrices 31 réalisées, de préférence, sous la forme
de plaques spécifiques bombées, éventuellement ren-
forcées offrant des volumes de circulation de fluide plus
importants.
[0064] L’installation selon l’invention peut être décli-
née en de nombreuses variantes, notamment au niveau
des emplacements des entrées et des sorties.
[0065] Une variante particulièrement intéressante
consiste à utiliser un échangeur de chaleur qui ne com-
porte qu’une unique partie. Deux cas peuvent être envi-
sagés
[0066] Dans une première application, le fluide qui cir-
cule dans le second circuit 23 est le fluide à chauffer. Ce
fluide est par conséquent préchauffé par le fluide qui vient
d’être chauffé par le dispositif 1, lequel circule dans le
premier circuit 21 et est lui-même pré-refroidi par le fluide
qui circule dans le second circuit 23.
[0067] Dans une seconde application, le fluide qui cir-
cule dans le second circuit 23 est un fluide frigorigène,
et le fluide à chauffer alimente directement l’entrée 34
du dispositif 1. Dans ce cas, il est bien évident que le
fluide à chauffer n’est pas préchauffé, et que le fluide
chauffé n’est pas pré-refroidi, il est en effet refroidi par
le fluide frigorigène.
[0068] On se réfère maintenant aux figures 9 et 10
pour décrire deux variantes de réalisation de l’installation
selon l’invention. Il s’agit de variantes dans lesquelles le
couplage entre le dispositif et le (ou les) échangeur(s)
s’effectue par association, et non pas par intégration
comme sur les figures 7.
[0069] Dans le mode de réalisation illustré sur la figure
9, le dispositif 1 est couplé (associé) par deux conduits
40, 41 à un échangeur de chaleur général 17 à deux
étages 16 et 18. La sortie 42 du second circuit 23 de la
première partie 16 de l’échangeur 17 alimente en fluide
pré-chauffé, via le conduit 40, l’entrée 34 du dispositif 1,
tandis que la sortie 20 du dispositif alimente en fluide
chauffé, via le conduit 41, l’entrée 19 du premier circuit
21 de la première partie 16 de l’échangeur 17.
[0070] Le dispositif 1 est donc un élément de l’instal-
lation indépendant mécaniquement de l’échangeur 17
avec lequel il coopère par le biais du fluide. L’échangeur
général est donc assemblé séparément du dispositif 1,
par exemple à l’aide de tirants 29 et d’écrous 31.
[0071] Dans le mode de réalisation illustré sur la figure
10, le dispositif 1 est couplé (associé) par deux conduits
40, 41 à un premier échangeur de chaleur 16. La sortie
42 du second circuit 23 du premier échangeur de chaleur
16 alimente en fluide pré-chauffé, via le conduit 40, l’en-
trée 34 du dispositif 1, tandis que la sortie 20 du dispositif
alimente en fluide chauffé, via le conduit 41, l’entrée 19
du premier circuit 21 du premier échangeur de chaleur
18.
[0072] Le premier échangeur de chaleur 16 est couplé
(associé) via un conduit 45 à un second échangeur de
chaleur 18 destiné à refroidir le fluide pré-refroidi. La sor-
tie 43 du premier circuit 21 du premier échangeur de
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chaleur 16 alimente en fluide pré-refroidi, via le conduit
45, l’entrée 44 du troisième circuit 32 du second échan-
geur de chaleur 18. Le fluide refroidi débouche du troi-
sième circuit 32 par la sortie 28.
[0073] Le dispositif 1 est donc un élément de l’instal-
lation indépendant mécaniquement à la fois des premier
16 et second 18 échangeurs de chaleur avec lesquels il
coopère par le biais du fluide à chauffer. Les deux échan-
geurs sont donc assemblés séparément l’un de l’autre,
par exemple à l’aide de tirants 29 et d’écrous 31. Par
ailleurs, comme cela est illustré sur la figure 10, les di-
mensions des deux échangeurs de chaleur ne sont for-
cément identiques. Il peut être en effet avantageux que,
par exemple, le second échangeur soit plus volumineux
que le premier.
[0074] L’invention concerne également un procédé de
traitement de fluide par chauffage ohmique. Ce procédé
se caractérise par les étapes données ci-après.
[0075] Il s’agit tout d’abord, dans une première étape,
de prévoir une ou plusieurs chambres de chauffage du
type de celles décrites en référence au dispositif illustré
sur les figures 1 à 6. Chaque chambre comprend, par
conséquent, deux parois constituées par des plaques
conductrices sensiblement parallèles entre elles et es-
pacées l’une de l’autre d’une distance choisie. Bien en-
tendu, il est particulièrement avantageux que deux cham-
bres de chauffage successives partagent une même pla-
que conductrice.
[0076] Dans une seconde étape, on alimente les pla-
ques conductrices en courant électrique.
[0077] Dans une troisième étape, le fluide à chauffer
est introduit à proximité d’une première extrémité des
plaques conductrices, puis on fait circuler ce fluide entre
les plaques, sensiblement parallèlement à celles-ci, de
sorte qu’il puisse se réchauffer à l’intérieur des cham-
bres, par effet ohmique. Enfin, on collecte le fluide ainsi
réchauffé à proximité d’une seconde extrémité des pla-
ques, opposée à la première extrémité. Bien entendu,
lorsque plusieurs chambres sont utilisées, le fluide est
totalement réchauffé une fois qu’il arrive au niveau de la
sortie de la toute dernière chambre.
[0078] Comme cela a été décrit en référence à l’ins-
tallation, le procédé pourra comprendre une quatrième
étape, venant après la troisième étape, et destinée à
abaisser la température du premier fluide à une valeur
choisie, par échange de calories avec un second fluide.
Ce second fluide pourra être soit un fluide frigorigène,
soit le fluide à chauffer, lui-même, et dans ce cas ce fluide
à chauffer est préchauffé par le premier fluide.
[0079] Dans ce dernier cas, on peut prévoir après la
quatrième étape, une cinquième étape pour abaisser
d’une nouvelle valeur choisie la température du premier
fluide qui a été pré-refroidi lors de la quatrième étape,
par échange de calories avec un troisième fluide frigori-
gène.
[0080] L’invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation de dispositif, d’installation et de procédé décrits
ci-avant, seulement à titre d’exemple, mais elle englobe

toutes les variantes que pourra envisager l’homme de
l’art dans le cadre des revendications ci-après.
[0081] Ainsi, on a décrit un dispositif de chauffage oh-
mique multi-chambres. Mais il est clair que le dispositif
pourrait ne comporter qu’une unique chambre de chauf-
fage. De même, l’échangeur de chaleur de l’installation
qui a été décrite était de type multi-chambres (ou « multi-
passes »), mais il pourrait ne comporter qu’une chambre
pour chaque circuit.
[0082] Par ailleurs, on a décrit une application des dis-
positifs, installations et procédés selon l’invention aux
fluides agroalimentaires, en particulier le lait. Mais il est
évident que de nombreux autres fluides sont concernés
par l’invention, y compris dans des domaines autres que
l’agroalimentaire.

Revendications

1. Dispositif de chauffage ohmique d’un fluide électri-
quement conducteur (1), comprenant au moins une
chambre de chauffage (2) délimitée par des parois,
deux de ces parois étant constituées par des plaques
conductrices (3,4) formant électrodes, sensiblement
parallèles entre-elles et espacées l’une de l’autre
d’une distance choisie, ladite chambre étant carac-
térisé en ce qu’elle comprend en outre au moins
une entrée (9,12) propre à introduire un fluide à proxi-
mité d’une première extrémité desdites plaques (3,4)
et au moins une sortie (10,12) placée à proximité
d’une seconde extrémité desdites plaques, opposée
à la première extrémité, et propre à collecter ledit
fluide après qu’il ait circulé entre les plaques, sensi-
blement parallèlement à celles-ci, ainsi que des
moyens propres à alimenter en courant électrique
lesdites plaques, de sorte que le fluide se réchauffe
dans la chambre, par effet ohmique, lors de sa cir-
culation parallèlement aux plaques.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdites plaques (3,4) sont espacées l’une
de l’autre par au moins une entretoise (5) compre-
nant une partie centrale évidée (6) pour la circulation
du fluide et comportant deux faces latérales (11) pro-
pres à être solidarisées à étanchéité aux plaques
(3,4) et munies d’ouvertures propres à autoriser un
contact surfacique entre le fluide et les plaques.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite entretoise (5) comprend de part et
d’autre de ladite partie centrale (6) respectivement
une première partie d’extrémité (7) dans laquelle se
trouve formée l’entrée d’admission (9) de fluide,
communiquant avec ladite partie centrale évidée, et
une seconde partie d’extrémité (8) dans laquelle se
trouve formée la sortie de collection de fluide (10)
communiquant avec cette partie centrale évidée.
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4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la première partie d’extrémité (7) comprend
une première lumière formant l’entrée d’admission
(9) et en ce que la seconde partie d’extrémité (8)
comprend une seconde lumière formant la sortie de
collection (10), lesdites lumières présentant une for-
me en L, dans une vue en coupe longitudinale.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que lesdites plaques (3,4) sont es-
pacées l’une de l’autre par au moins deux entretoi-
ses (5).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que lesdites entretoises sont placées l’une contre
l’autre tête-bêche.

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte une multiplicité de
chambres (2) juxtaposées les unes aux autres, à
étanchéité, de telle sorte que la sortie (10) d’une
chambre alimente l’entrée (9) de la chambre qui la
suit, tandis que l’entrée (9) de cette chambre est ali-
mentée par la sortie (10) de la chambre qui la pré-
cède.

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte une multiplicité de
chambres (2) juxtaposées les unes aux autres, à
étanchéité, de telle sorte que leurs entrées respec-
tives communiquent entre elles et que leurs sorties
respectives communiquent entre elles.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu’il comporte au moins une première multiplicité
de chambres (2) et au moins une seconde multipli-
cité de chambres (2), la sortie de l’une desdites pre-
mière et seconde multiplicités alimentant l’entrée de
l’autre desdites première et seconde multiplicités.

10. Dispositif selon l’une des revendications 7 à 9, ca-
ractérisé en ce que les chambres (2) voisines par-
tagent une plaque commune (3 ;4).

11. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 10, ca-
ractérisé en ce que lesdites plaques (3,4) présen-
tent des dimensions sensiblement identiques à celle
desdites entretoises (5), et comportent en l’une de
leurs extrémités au moins une ouverture (12) propre
à être placée en regard d’au moins une entrée d’ad-
mission (9) et/ou d’au moins une sortie de collection
(10).

12. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 11, ca-
ractérisé en ce que les plaques (3,4) sont solidari-
sées à étanchéité aux entretoises (5) par des
moyens de fixation, en particulier des tirants (29) à
l’une au moins des extrémités desquels se trouve

vissé un écrou (30).

13. Installation de traitement d’un fluide, caractérisée
en ce qu’elle comprend un dispositif de chauffage
ohmique d’un premier fluide électriquement conduc-
teur (1) selon l’une des revendications 1 à 12, couplé
à un premier échangeur de chaleur (16) comprenant
un premier circuit (21) dans lequel circule ledit pre-
mier fluide chauffé, provenant du dispositif (1), et un
second circuit (23) dans lequel circule un second
fluide, lesdits premier et second circuits étant placés
l’un par rapport à l’autre de manière à ce que les
premier et second fluides échangent des calories
pour abaisser la température du premier fluide et
augmenter celle du second fluide de valeurs choi-
sies.

14. Installation selon la revendication 13, caractérisée
en ce que ledit premier fluide est le fluide chauffé
délivré par la sortie (20) du dispositif (1), et ledit se-
cond fluide est un fluide frigorigène.

15. Installation selon la revendication 13, caractérisée
en ce que la sortie (20) du dispositif (1) alimente
l’entrée (19) du premier circuit (21) du premier
échangeur de chaleur (16) et la sortie du second
circuit (23) du premier échangeur de chaleur (16)
alimente l’entrée (34) du dispositif (1), de sorte que
ledit premier fluide soit le fluide chauffé par le dispo-
sitif (1), et ledit second fluide soit le fluide à chauffer
par ce dispositif, ledit premier échangeur de chaleur
(16) assurant ainsi, simultanément, un pré-chauffa-
ge d’une première partie du fluide et un pré-refroi-
dissement d’une seconde partie de ce même fluide
préalablement chauffé.

16. Installation selon l’une des revendications 13 à 15,
caractérisée en ce qu’il comprend un second
échangeur de chaleur (18) comportant un troisième
circuit (32) dans lequel circule ledit premier fluide
pré-refroidi délivré par ladite sortie du premier circuit
(21), et un quatrième circuit (33) dans lequel circule
un troisième fluide frigorigène, lesdits troisième (32)
et quatrième (33) circuits étant placés l’un par rap-
port à l’autre de manière à ce que les premier et
troisième fluides échangent des calories pour abais-
ser la température abaisser la température du pre-
mier fluide pré-refroidi d’une valeur choisie.

17. Installation selon l’une des revendications 13 à 16,
caractérisée en ce que ledit premier échangeur de
chaleur (16) est du type à plaques empilées (24),
deux plaques (24) successives définissant une
chambre de circulation de fluide (25), et deux cham-
bres successives définissant des portions de deux
circuits différents parmi lesdits circuits (21,23), de
manière à permettre l’échange de calories entre les
fluides de ces deux circuits.
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18. Installation selon l’une des revendications 16 et 17,
caractérisée en ce que ledit second échangeur de
chaleur (18) est du type à plaques empilées (24),
deux plaques (24) successives définissant une
chambre de circulation de fluide (25), et deux cham-
bres successives définissant des portions de deux
circuits différents parmi lesdits circuits (32,33), de
manière à permettre l’échange de calories entre les
fluides de ces deux circuits.

19. Installation selon l’une des revendications 16 à 18
en combinaison avec l’une des revendications 13 à
15, caractérisée en ce que lesdits premier (16) et
second (18) échangeurs de chaleur constituent les
deux parties d’un même échangeur de chaleur gé-
néral (17).

20. Installation selon la revendication 19, caractérisée
en ce que les plaques empilées (24) de l’échangeur
de chaleur général (17) et les chambres de chauffa-
ge (2) du dispositif (1) présentent des dimensions
sensiblement identiques, de sorte que cet échan-
geur et ce dispositif puissent être assemblés en série
en formant une structure monobloc à l’aide de
moyens de solidarisation, en particulier des tirants
(29) à l’une au moins des extrémités desquels se
trouve vissé un écrou (30).

21. Procédé de traitement d’un fluide électriquement
conducteur par chauffage ohmique, caractérisé en
ce qu’il comprend les étapes suivantes :

a) prévoir au moins une chambre de chauffage
comprenant deux parois constituées par des
plaques conductrices formant électrodes, sen-
siblement parallèles entre-elles et espacées
l’une de l’autre d’une distance choisie,
b) alimenter lesdites plaques en courant électri-
que,
c) introduire un fluide à proximité d’une première
extrémité desdites plaques, puis faire circuler le
fluide entre les plaques, sensiblement parallè-
lement à celles-ci, de sorte qu’il se réchauffe
dans la chambre, par effet ohmique, et collecter
ce fluide réchauffé à proximité d’une seconde
extrémité desdites plaques, opposée à la pre-
mière extrémité.

22. Procédé selon la revendication 21, caractérisé en
ce qu’à l’étape a) on prévoit une multiplicité de
chambres juxtaposées les unes aux autres, à étan-
chéité, de telle sorte que la sortie d’une chambre
alimente l’entrée de la chambre qui la suit, tandis
que l’entrée dé cette chambre est alimentée par la
sortie de la chambre qui la précède.

23. Procédé selon la revendication 21, caractérisé en
ce qu’à l’étape a) on prévoit une multiplicité de

chambres juxtaposées les unes aux autres, à étan-
chéité, de telle sorte que leurs entrées respectives
communiquent entre elles et que leurs sorties res-
pectives communiquent entre elles.

24. Procédé selon la revendication 23, caractérisé en
ce qu’à l’étape a) on prévoit au moins une première
multiplicité de chambres et au moins une seconde
multiplicité de chambres, la sortie de l’une desdites
première et seconde multiplicités alimentant l’entrée
de l’autre desdites première et seconde multiplicités.

25. Procédé selon l’une des revendications 22 à 24, ca-
ractérisé en ce qu’à l’étape a) les chambres voisi-
nes partagent une plaque commune.

26. Procédé selon l’une des revendications 21 à 25, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend, après l’étape c),
une étape d) dans laquelle on abaisse, d’une valeur
choisie, la température du premier fluide par échan-
ge de calories avec un second fluide.

27. Procédé selon la revendication 26, caractérisé en
ce qu’à l’étape d) le premier fluide est le fluide chauf-
fé délivré par la sortie de la (ou des) chambre(s) de
chauffage, et le second fluide est un fluide frigorigè-
ne.

28. Procédé selon la revendication 26, caractérisé en
ce qu’à l’étape d) le premier fluide est le fluide chauf-
fé délivré par la (ou les) chambre(s) de chauffage,
et le second fluide est le fluide devant être chauffé
par cette (ou ces) chambre(s) de chauffage, de ma-
nière à assurer simultanément un pré-chauffage
d’une première partie du fluide et un pré-refroidisse-
ment d’une seconde partie de ce même fluide préa-
lablement chauffé.

29. Procédé selon la revendication 28, caractérisé en
ce qu’il comprend, après l’étape d), une étape e)
dans laquelle on abaisse, d’une valeur choisie, la
température du premier fluide pré-refroidi par échan-
ge de calories avec un troisième fluide frigorigène.

Claims

1. A heater (1) for resistive heating of a electrically-
conductive fluid, comprising at least one heater
chamber (2) defined by walls, two of the walls being
constituted by electrode-forming conductive plates
(3, 4) that are substantially mutually parallel and
spaced apart from each other by a selected distance,
said chamber being characterized in that it further
comprises at least one inlet (9, 12) suitable for intro-
ducing a fluid close to a first end of said plates (3, 4)
and at least one outlet (10, 12) placed close to the
second end of said plates, opposite from the first
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end, and suitable for collecting said fluid after it has
flowed between the plates substantially parallel
thereto, and means suitable for powering said plates
with electricity so that the fluid is heated in the cham-
ber by the resistive effect while it is flowing parallel
to the plates.

2. A heater according to claim 1, characterized in that
said plates (3, 4) are spaced apart from each other
by at least one spacer (5) having a hollow central
portion (6) for fluid flow and having two side faces
(11) for being secured in leakproof manner to the
plates (3, 4) and provided with openings suitable for
allowing surface contact to take place between the
fluid and the plates.

3. A heater according to claim 1, characterized in that
said spacer (5) has at opposite ends of said central
portion (6) respectively a first end portion (7) in which
the fluid admission inlet (9) is formed communicating
with said hollow central portion, and a second end
portion (8) in which the fluid selection outlet (10) is
formed communicating with said hollow central por-
tion.

4. A heater according to claim 3, characterized in that
the first end portion (7) includes a first opening form-
ing the admission inlet (9) and in that the second
end portion (8) includes a second opening forming
the collection outlet (10), said openings being L-
shaped in longitudinal section view.

5. A heater according to any one of claims 1 to 4, char-
acterized in that said plates (3, 4) are spaced apart
from each other by at least two spacers (5).

6. A heater according to claim 5, characterized in that
said spacers are placed against one another head
to tail.

7. A heater according to any one of claims 1 to 6, char-
acterized in that it has a set of chambers (2) juxta-
posed against one another in leakproof manner so
that the outlet (10) of one chamber feeds the inlet
(9) of the following chamber, while the inlet (9) of
said chamber is itself fed by the outlet (10) of the
preceding chamber.

8. A heater according to any one of claims 1 to 7, char-
acterized in that it has a set of chambers (2) juxta-
posed against one another in leakproof manner in
such a manner that their respective inlets communi-
cate with one another and their respective outlets
communicate with one another.

9. A heater according to claim 8, characterized in that
it has at least a first set of chambers (2) and a second
set of chambers (2), the outlet from one of said first

and second sets feeding the inlet of the other of said
second and first sets.

10. A heater according to any one of claims 7 to 9, char-
acterized in that adjacent chambers (2) share a
common plate (3; 4).

11. A heater according to any one of claims 2 to 10,
characterized in that said plates (3, 4) have dimen-
sions that are substantially identical to the dimen-
sions of said spacers (5) and include at least one
slot (12) at one end suitable for being placed in reg-
ister with at least one admission inlet (9) and/or one
collection outlet (10).

12. A heater according to any one of claims 2 to 11,
characterized in that the plates (3, 4) are secured
in leakproof manner to the spacers (5) by fixing
means, in particular by tie bars (29) each having a
nut (30) screwed onto at least one of its ends.

13. Fluid treatment apparatus, characterized in that it
comprises a resistive heater (1) according to any one
of claims 1 to 12 for heating a first electrically-con-
ductive fluid and coupled to a first heat exchanger
(16) having a first circuit (21) in which said heated
first fluid flows coming from the heater (1), and a
second circuit (23) in which a second fluid flows, said
first and second fluids being placed relative to each
other in such a manner that the first and second fluids
exchange heat so as to lower the temperature of the
first fluid and increase the temperature of the second
fluid by selected amounts.

14. Apparatus according to claim 13, characterized in
that the first fluid is the heated fluid delivered by the
outlet (20) of the heater (1), and said second fluid is
a cooling fluid.

15. Apparatus according to claim 13, characterized in
that the outlet (20) of the heater (1) feeds the inlet
(19) of the first circuit (21) of the first heat exchanger
(16) and the outlet of the second circuit (23) of the
first heat exchanger (16) feeds the inlet (34) of the
heater (1), such that said first fluid is the fluid heated
by the heater (1) and said second fluid is the fluid
that is to be heated by said heater, said first heat
exchanger (16) thus simultaneously pre-heating a
first portion of the fluid and pre-cooling a second por-
tion of the same fluid that has already been heated.

16. Apparatus according to any one of claims 13 to 15,
characterized in that it comprises a second heat
exchanger (18) having a third circuit (32) in which
said pre-cooled first fluid delivered by said outlet of
the first circuit (21) flows, and a fourth circuit (33) in
which a cooling third fluid flows, said third and fourth
circuits (32, 33) being placed relative to each other
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in such a manner that the first and third fluids ex-
change heat so as to reduce the temperature of the
pre-cooled first fluid by a selected amount.

17. Apparatus according to any one of claims 13 to 16,
characterized in that said first heat exchanger (16)
is of the type having stacked plates (24), two suc-
cessive plates (24) defining a fluid flow chamber (25),
and two successive chambers defining portions of
two different ones of said circuits (21, 23) so as to
enable heat to be exchanged between the fluids in
said two circuits.

18. Apparatus according to claim 16 or 17, character-
ized in that said second heat exchanger (18) is of
the type having stacked plates (24), two successive
plates (24) defining a fluid flow chamber (25), and
two successive chambers defining portions of two
different ones of said circuits (32, 33) so as to enable
heat to be exchanged between the fluids in said two
circuits.

19. Apparatus according to any one of claims 16 to 18
in combination with any one of claims 13 to 15, char-
acterized in that said first and second heat ex-
changers (16, 18) constitute two portions of a single
general heat exchanger (17).

20. Apparatus according to claim 19, characterized in
that the stacked plates (24) of the general heat ex-
changer (17) and the heater chambers (2) of the
heater (1) present dimensions that are substantially
identical such that said heat exchanger and said
heater can be assembled together in series by fas-
tening means, in particular tie bars (29) each having
a nut (30) screwed onto at least one of its ends, there-
by forming a one-piece structure.

21. A method of treating a electrically-conductive fluid
by resistive heating, the method being character-
ized in that it comprises the following steps:

a) providing at least one heater chamber com-
prising two walls constituted by electrode-form-
ing conductive plates that are substantially mu-
tually parallel and spaced apart from each other
by a selected distance;
b) powering said plates with electricity; and
c) introducing a fluid close to a first end of said
plates, causing the fluid to flow between the
plates, substantially parallel thereto, so that it is
heated in the chamber by the resistive effect,
and collecting the heated fluid from close to a
second end of said plates, opposite from the first
end.

22. A method according to claim 21, characterized in
that in step a) a set of chambers is provided that are

juxtaposed against one another in leakproof manner
such that the outlet from one chamber feeds the inlet
of the following chamber, while the inlet of said cham-
ber is fed by the outlet of the preceding chamber.

23. A method according to claim 21, characterized in
that in step a) a set of chambers is provided that are
juxtaposed against one another in leakproof manner
such that their respective inlets communicate with
one another and their respective outlets communi-
cate with one another.

24. A method according to claim 23, characterized in
that in step a) at least one first set of chambers and
at least one second set of chambers are provided,
the outlet from one of said first and second sets feed-
ing the inlet of the other of said second and first sets.

25. A method according to any one of claims 22 to 24,
characterized in that in step a) adjacent chambers
share a common plate.

26. A method according to any one of claims 21 to 25,
characterized in that after step c) it includes a step
d) in which the temperature of the first fluid is lowered
by a selected amount by exchanging heat with a sec-
ond fluid.

27. A method according to claim 26, characterized in
that in step d) the first fluid is the heated fluid deliv-
ered by the outlet of the heater chamber(s), and the
second fluid is a cooling fluid.

28. A method according to claim 26, characterized in
that step d) the first fluid is the heated fluid delivered
by the heater chamber(s), and the second fluid is the
fluid that is to be heated by said heater chamber(s),
thereby simultaneously pre-heating a first portion of
the fluid and pre-cooling a second portion of the
same fluid that has already been heated.

29. A method according to claim 28, characterized in
that after step d) it includes a step e) in which the
temperature of the pre-cooled first fluid is reduced
by a selected amount by heat exchange with a cool-
ing third fluid.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zur ohmschen Heizung eines elektrisch
leitenden Fluides (1), umfassend wenigstens eine
Heizkammer (2), welche durch Wände begrenzt ist,
wobei zwei dieser Wände durch im Wesentlichen
zueinander parallele und um eine gewählte Distanz
beabstandete, Elektroden bildende, Leiterplatten
besteht, wobei die Kammer dadurch gekennzeich-
net ist, dass sie des Weiteren wenigstens einen
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Einlass (9, 12), geeignet zur Einführung eines Flui-
des in der Nähe eines ersten Endes der Platten (3,
4) und wenigstens einen Auslass (10, 12), angeord-
net in der Nähe eines zweiten Endes dieser Platten,
gegenüber von dem ersten Ende, und geeignet zum
Sammeln der Flüssigkeit, nachdem sie zwischen
den Platten im Wesentlichen parallel zu diesen zir-
kuliert worden ist, so wie Mittel, geeignet, um diese
Platten mit elektrischem Strom derart zu versorgen,
dass sich das Fluid durch ohmsche Wirkung wäh-
rend seiner Zirkulation parallel zu den Platten in der
Kammer erhitzt, umfasst.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Platten (3, 4) voneinander durch
wenigstens einen Abstandshalter (5) beabstandet
sind, welcher eine mittige Ausnehmung (6) für die
Zirkulation von Fluid umfasst und zwei laterale Flä-
chen (11) aufweist, welche dazu geeignet sind, mit
den Platten (3, 4) dichtend verbunden zu werden
und mit Öffnungen ausgestatten sind, welche dazu
geeignet sind, einen Oberflächenkontakt zwischen
dem Fluid und den Platten zu erlauben.

3. Vorrichtung gemäß Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Abstandshalter (5) beiderseits
von dem mittigen Teil (6) jeweils ein erstes Endteil
(7), in welchem sich der Befüllungseinlass (9) der
Flüssigkeit ausgebildet befindet, kommunizierend
mit dem mittigen ausgenommenen Teil, und ein
zweites Endteil (8), in welchem sich der Fluidsam-
melausgang (10) ausgebildet befindet, kommunizie-
rend mit diesem ausgenommenen mittigen Teil.

4. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das erste Endteil (7) einen ersten
Kanal, welcher den Befüllungseinlass (9) umfasst
und dadurch das der zweite Endteil (8) einen zwei-
ten Kanal umfasst, welcher den Sammelauslass (10)
bildet, wobei der Kanal in Ansicht eines Längsschnit-
tes eine L-Form zeigt.

5. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die Platten (3, 4) von-
einander durch wenigstens zwei Abstandshalter (5)
beabstandet sind.

6. Vorrichtung nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Abstandshalter gegeneinander
verkehrt angeordnet sind.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass sie eine Vielzahl von
jeweils nebeneinander liegenden abgedichteten
Kammern (2) aufweisen, derart, dass der Auslass
(10) einer Kammer den Einlass (9) der darauf fol-
genden Kammer speist, während der Einlass (9) die-
ser Kammer durch den Auslass (10) der Kammer

gespeist wird, welche ihr vorangeht.

8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass sie eine Vielzahl von
jeweils nebeneinander liegenden, abgedichteten
Kammern (2) aufweist, derart, dass ihre jeweiligen
Einlässe untereinander kommunizieren und ihre je-
weiligen Auslässe untereinander kommunizieren.

9. Vorrichtung nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie wenigstens eine erste Vielzahl
von Kammern (2) und wenigstens eine zweite Viel-
zahl von Kammern (2) aufweist, wobei der Auslass
einer der ersten und zweiten Vielzahl den Einlass
der anderen ersten und zweiten Vielzahl speist.

10. Vorrichtung gemäß einem der Ansprüche 7 bis 9,
dadurch gekennzeichnet, dass die benachbarten
Kammern (2) eine gemeinsame Platte (3; 4) teilen.

11. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 2 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass die Platten (3, 4) im
Wesentlichen identische Abmessungen zu jenen der
Abstandshalter (5) zeigen und an einem ihrer Enden
wenigstens eine Öffnung (12) aufweisen, welche ge-
eignet ist, in Bezug zu wenigstens einem Befüllungs-
eingang (9) und/oder wenigstens einem Sammel-
ausgang (10) angeordnet zu werden.

12. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 2 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass die Platten (3, 4)
dichtend mit den Abstandshaltern (5) mittels Befe-
stigungsmitteln, insbesondere Stehbolzen (29), mit
einem wenigstens der Enden verbunden sind, mit
welchen sich eine Schraubenmutter (30) in Eingriff
befindet.

13. Einrichtung zur Behandlung eines Fluides, dadurch
gekennzeichnet, dass sie eine Vorrichtung zur
ohmschen Erhitzung eines ersten elektrisch leiten-
den Fluids (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 12
umfasst, verbunden mit einem ersten Wärmetau-
scher (16), welcher einen ersten Kreislauf (21) auf-
weist, in welchem das erste erhitzte Fluid, welches
aus der Vorrichtung (1) kommt, zirkuliert und einen
zweiten Kreislauf (23), in welchem ein zweites Fluid
zirkuliert, wobei die ersten und zweiten Kreisläufe in
einer Weise jeweils zueinander angeordnet sind,
dass die ersten und zweiten Fluide zur Absenkung
der Temperatur des ersten Fluids und zur Erhöhung
jener des zweiten Fluids Wärmeeinheiten von aus-
gewählten Werten austauschen.

14. Einrichtung nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das erste Fluid das durch den Aus-
lass (20) der Vorrichtung (1) freigesetzte erhitzte
Fluid ist und das zweite Fluid ein Kältemittelfluid ist.
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15. Einrichtung gemäß Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Auslass (20) der Vorrichtung (1)
den Einlass (19) des ersten Kreislaufs (21) des er-
sten Wärmetauschers (16) speist und der erste Aus-
lass des zweiten Kreislaufs (23) des ersten Wärme-
tauschers (16) den Einlass (34) der Vorrichtung (1)
speist, derart, dass das erste Fluid das durch die
Vorrichtung (1) erhitzte Fluid ist, und das zweite
Fluid, das durch diese Vorrichtung erhitzte Fluid ist,
wobei der erste Wärmetauscher (16) gleichzeitig
auch ein Vorerhitzen eines ersten Teils des Fluides
und eine Vorkühlung eines zweiten Teiles dieses sel-
ben, vorher erhitzten Fluides sicherstellt.

16. Einrichtung gemäß einem der Ansprüche 13 bis 15,
dadurch gekennzeichnet, dass sie einen zweiten
Wärmetauscher (18) umfasst, welcher einen dritten
Kreislauf (32) aufweist, in welchem das durch den
Auslass des ersten Kreislaufes (21) freigesetzte vor-
gekühlte erste Fluid zirkuliert und einen vierten
Kreislauf (33), in welchem ein drittes Kältemittelfluid
zirkuliert, wobei die dritten (32) und vierten (33)
Kreisläufe jeweils im Verhältnis zueinander so an-
geordnet sind, dass die ersten und dritten Fluide
Wärmeeinheiten zur Absenkung der Temperatur
des ersten vorgekühlten Fluides eines gewählten
Wertes austauschen.

17. Einrichtung gemäß einem der Ansprüche 13 bis 16,
dadurch gekennzeichnet, dass der erste Wärme-
tauscher (16) ein Typ von mit aufeinander gestapel-
ten Platten (24) ist, wobei zwei aufeinander folgende
Platten (24) eine Fluidzirkulationskammer (25) defi-
nieren und zwei aufeinander folgende Kammernab-
schnitte von zwei verschiedenen Kreisläufen unter
den Kreisläufen (21, 23) definieren, derart, dass ein
Wärmemengenaustausch zwischen den Fluiden
dieser zwei Kreisläufe ermöglicht wird.

18. Einrichtung gemäß einem der Ansprüche 16 und 17,
dadurch gekennzeichnet, dass der zweite Wär-
meaustauscher (18) vom Typ von mit aufeinander
gestapelten Platten (24) ist, wobei zwei aufeinander
folgende Platten (24) eine Fluidzirkulationskammer
(25) definieren und zwei aufeinander folgende Kam-
mern Abschnitte von zwei verschiedenen Kreisläu-
fen unter den Kreisläufen (32, 33) definieren, in der
Weise, dass ein Wärmemengenaustausch zwi-
schen den Fluiden dieser zwei Kreisläufe ermöglicht
wird.

19. Einrichtung nach einem der Ansprüche 16 bis 18 in
Kombination mit einem der Ansprüche 13 bis 15, da-
durch gekennzeichnet, dass die ersten (16) und
zweiten (18) Wärmetauscher die beiden Abschnitte
eines selben allgemeinen Wärmetauschers (17) bil-
den.

20. Einrichtung nach Anspruch 19, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die aufeinander gestapelten Platten
(24) des allgemeinen Wärmetauschers (17) und die
Heizkammern (2) der Vorrichtung (1) im Wesentli-
chen identische Abmessungen zeigen, derart, dass
dieser Tauscher und diese Vorrichtung in Serie unter
Ausbildung einer Monoblock-Struktur zusammen-
gestellt werden können, mit Hilfe von Befestigungs-
mitteln, insbesondere Stehbolzen (29) an einem we-
nigstens der Enden, mit welchen sich eine Schrau-
benmutter (30) in Eingriff befindet.

21. Verfahren zur Behandlung eines elektrisch leitenden
Fluids durch ohmsche Erhitzung, dadurch gekenn-
zeichnet, dass es die folgenden Stufen umfasst:

a) Vorsehen wenigstens einer Heizkammer,
umfassend zwei Wände, welche durch im We-
sentlichen zueinander parallele und voneinan-
der um eine ausgewählte Distanz beabstandete
Elektroden bildende Leiterplatten gebildet ist,
b) Versorgen der Platten mit elektrischem
Strom,
c) Einführen eines Fluids in der Nähe eines er-
sten Endes der Platten, dann Zirkulieren lassen
des Fluides zwischen den Platten, im Wesent-
lichen parallel zu diesen, derart, dass es sich in
der Kammer durch ohmsche Wirkung erhitzt
und Sammeln dieses erhitzten Fluides in der Nä-
he eines zweiten Endes dieser Platten, gegen-
über zu dem ersten Ende.

22. Verfahren gemäß Anspruch 21, dadurch gekenn-
zeichnet, dass man in Stufe a) eine Vielzahl von
dichtend nebeneinander liegenden Kammern derart
vorsieht, dass der Auslass einer Kammer den Ein-
lass der darauf folgenden Kammer speist, wohinge-
gen der Einlass dieser Kammer durch den Auslass
der ihr vorangehenden Kammer gespeist wird.

23. Verfahren nach Anspruch 21, dadurch gekenn-
zeichnet, dass man in Stufe a) eine Vielzahl von
dichtend nebeneinander liegenden Kammern derart
vorsieht, dass ihre jeweiligen Einlässe untereinan-
der kommunizieren und ihre jeweiligen Auslässe un-
tereinander kommunizieren.

24. Verfahren nach Anspruch 23, dadurch gekenn-
zeichnet, dass in Stufe a) man wenigstens eine er-
ste Vielzahl von Kammern und wenigstens eine
zweite Vielzahl von Kammern vorsieht, wobei der
Auslass einer der ersten und zweiten Vielzahl den
Einlass der anderen ersten und zweiten Vielzahl
speist.

25. Verfahren gemäß den Ansprüchen 22 bis 24, da-
durch gekennzeichnet, dass in Stufe a) die be-
nachbarten Kammern eine gemeinsame Platte tei-
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len.

26. Verfahren nach einem der Ansprüche 21 bis 25, da-
durch gekennzeichnet, dass es nach der Stufe c)
eine Stufe d) umfasst, in welcher man die Tempera-
tur des ersten Fluides durch Wärmemengenaus-
tausch mit einem zweiten Fluid um einen ausgewähl-
ten Wert absenkt.

27. Verfahren gemäß Anspruch 26, dadurch gekenn-
zeichnet, dass in Stufe b) das erste Fluid, das durch
den Auslass der Heizkammer(n) freigesetzte erhitz-
te Fluid ist und das zweite Fluid ein Kältemittelfluid
ist.

28. Verfahren gemäß Anspruch 26, dadurch gekenn-
zeichnet, dass in Stufe d) das erste Fluid das durch
die Heizkammer(n) freigesetzte erhitzte Fluid ist und
das zweite Fluid das Fluid ist, welches durch diese
Heizkammer(n) erhitzt wird, um gleichzeitig ein Vor-
erhitzen eines ersten Teiles des Fluides und ein Vor-
kühlen eines zweiten Teiles dieses gleichen vorher
erhitzten Fluides sicherzustellen.

29. Verfahren gemäß Anspruch 28, dadurch gekenn-
zeichnet, dass es nach der Stufe d) eine Stufe e)
umfasst, in welcher man die Temperatur des ersten
vorgekühlten Fluids durch Wärmemengenaus-
tausch mit einem dritten Kältemittelfluid um einen
ausgewählten Wert absenkt.
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